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La Ville de Rueil-Malmaison est engagée depuis de nombreuses années dans une 
démarche de développement durable, persuadée que ce sont par des réalisations 
locales qu’émergeront des réponses aux enjeux plus globaux. C’est ainsi que la Ville 
fut l’une des premières d’Île-de-France à s’engager en 2007 dans un Agenda 21, 
renouvelé en 2013.
 
Notre politique locale en matière de réduction des gaz à effet de serre, d’adaptation 
aux changements climatiques et en faveur du bien-être des habitants, du dévelop-
pement économique et de la préservation des ressources et de l’environnement, est 
appuyée par le plan climat-air-énergie (PCAE) de l’établissement territorial Paris Ouest 
La Défense (POLD), adopté en juin 2019.

Par ailleurs, consciente de sa responsabilité vis-à-vis des enjeux sociétaux, la Ville a 
été labellisée en 2020 « e-Engagé RSE » par l’Afnor, marquant une première étape de 
son engagement sur le sujet.

Agir en faveur du développement durable concerne tous les aspects de notre quo-
tidien. Pour cette raison, ce ne sont pas moins de 114 actions qui ont été définies au 
sein de l’Agenda 21. 260 indicateurs nous permettent de mesurer les progrès réalisés. 
Ce rapport présente une sélection de réalisations qui concrétisent la mise en œuvre 
de notre politique de développement durable sur l’année 2019 et une partie de 2020.

La crise sanitaire que nous vivons depuis mars 2020 a considérablement impacté le 
travail des services municipaux guidé par les lignes directrices définies dans l’Agenda 21. 
Toutefois, les initiatives réalisées au cours de la crise sanitaire n’ont pas été antino-
miques des orientations de développement durable, bien au contraire. Aussi, nous 
tenons à les valoriser dans ce rapport.

L’Agenda 21 saison 2 touche à sa fin. Une évaluation des objectifs, actions et initiatives 
de développement durable de la Ville sera effectuée dans les mois à venir, afin d’établir 
un bilan. Nous serons alors à même de construire ensemble, un nouveau programme 
d’actions pour le développement durable de Rueil-Malmaison.

Nous vous souhaitons une bonne lecture,

Patrick OLLIER
Ancien ministre,
Mairie de Rueil-Malmaison,
Président de la Métropole du Grand Paris

Philippe LANGLOIS D’ESTAINTOT
Adjoint au Maire délégué au développement durable
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36
services 

municipaux 
mobilisés

48 
agents et 

acteurs pilotes 
de l’Agenda 21

114  
actions 

réparties en 
5 orientations

33 
projets 

prioritaires

Les grandes étapes de l’Agenda 21, 
saison 2
La deuxième édition de l’Agenda 21, qui fait suite à la première adoptée en 2007, 
a été réalisée en concertation avec la population. 

De septembre à décembre 2012, huit rencontres ont été animées par les agents du 
service Développement durable de la Ville, les élus et des citoyens « correspon-
dants développement durable ». Ces temps ont permis de recueillir les précieux 
témoignages des Rueillois et de leur présenter les actions possibles. 

À l’issu d’une enquête publique visant à mieux connaître l’accueil des Rueillois 
quant aux projets municipaux en matière de développement durable et d’identifier 
les priorités pour les années à venir, des réunions de travail avec les acteurs locaux 
ont abouti en février 2013 à de nombreuses propositions d’actions. L’Agenda 21, 
saison 2 est alors adopté en juillet 2013 par le conseil municipal.

En juin 2019, un bilan de l’avancement de la mise en œuvre de l’Agenda 21 a été 
réalisé avec les services municipaux concernés. L’intégration de l’évolution des com-
pétences du territoire communal et de l’agglomération Paris Ouest La Défense, ainsi 
que la réalisation complète de certaines actions ont permis de produire une trame 
actualisée de l’Agenda 21, adoptée lors du conseil municipal du 14 octobre 2019.

LES 5 ORIENTATIONS DE L’AGENDA 21 

1. Rueil améliore le cadre de vie
2. Rueil favorise la cohésion sociale
3. Rueil s’engage contre le changement climatique
4. Rueil préserve et valorise la biodiversité et les ressources naturelles
5. Rueil sensibilise au développement durable tous les acteurs locaux

AVANCEMENT DES ACTIONS DE L’AGENDA 

14% réalisées

10% en prévision

76% en cours
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LES OBJECTIFS NATIONAUX 

Objectifs à l’horizon 2030 de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte :

RÉDUCTION DE 40% des émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990

RÉDUCTION DE 20% de la consommation énergétique finale par rapport à 2012

32% D’ÉNERGIES RENOUVELABLES dans la consommation finale d’énergie

LES OBJECTIFS INTERNATIONAUX 

1.  Éliminer la pauvreté sous toutes 
les formes et partout dans le 
monde

2.  Éliminer la faim, assurer la 
sécurité alimentaire, améliorer 
la nutrition et promouvoir 
l’agriculture durable

3.  Permettre à tous de vivre en 
bonne santé et promouvoir le 
bien-être de tous à tout âge

4.  Assurer l’accès de tous à une 
éducation de qualité, sur un 
pied d’égalité et promouvoir les 
possibilités d’apprentissage tout 
au long de la vie

5.  Parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et 
les filles

6.  Garantir l’accès de tous à l’eau et 
l’assainissement et assurer une 
gestion durable des ressources 
en eau

Les objectifs de  
développement durable
En septembre 2015, les États membres de l’ONU ont adopté un programme de 
développement durable à l’horizon 2030 divisé en 17 objectifs. En France, la loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte votée en 2015 éga-
lement, complète ces objectifs. Rueil-Malmaison s’engage à les mettre en œuvre 
avec le même degré d’ambition.
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Plus d’informations sur 
www.ecologie.gouv.fr/ODD

7.  Garantir l’accès de tous à des 
services énergétiques fiables, 
durables et modernes, à un coût 
abordable

8.  Promouvoir une croissance 
économique soutenue, partagée 
et durable, le plein d’emploi 
productif et un travail décent 
pour tous

9.  Bâtir une infrastructure résiliente, 
promouvoir une industrialisation 
durable qui profite à tous et 
encourager l’innovation

10.  Réduire les inégalités dans les 
pays et d’un pays à l’autre

11.  Faire en sorte que les villes et 
les établissements humains 
soient ouverts à tous, sûrs, 
résilients et durables.

12.  Établir des modes de 
consommation et de production 
durables

13.  Prendre d’urgence des 
mesures pour lutter contre les 
changements climatiques et 
leurs répercussions

14.  Conserver et exploiter de 
manière durable les océans, les 
mers et les ressources marines 
aux fins du développement 
durable

15.  Préserver et restaurer les 
écosystèmes terrestres en veillant 
à les exploiter de façon durable, 
gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification, 
enrayer et inverser le processus 
de dégradation des sols et 
mettre fin à l’appauvrissement 
de la biodiversité

16.  Promouvoir l’avènement de 
sociétés pacifiques et ouvertes 
aux fins du développement 
durable, assurer l’accès de tous 
à la justice et mettre en place à 
tous les niveaux, des institutions 
efficaces, responsables et 
ouvertes

17.  Renforcer les moyens de mettre 
en œuvre le partenariat mondial 
pour le développement durable 
et le revitaliser
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Rueil-Malmaison 
valorise le cadre 
de vie de ses 
habitants
Rueil-Malmaison poursuit ses efforts afin d’améliorer le cadre de vie 
rueillois, en misant notamment sur l’écoquartier de l’Arsenal, la promo-
tion des mobilités douces et actives ainsi que le maintien des marchés et 
commerces de proximité.
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Construire l’écoquartier  
de l’Arsenal
L’ARSENAL, VILLE DE DEMAIN

La construction de l’écoquartier s’est poursuivie en 2019 avec le démarrage des 
travaux d’aménagement des espaces publics et le lancement de nouveaux chan-
tiers de construction des phases 1 et 2, respectivement situées au sud et nord de 
la rue des Bons Raisins. La double certification HQE « niveau exceptionnel » pour 
le centre sportif de l’arsenal et la construction en bordure du parc traversant, d’un 
immeuble en structure bois, l’un des plus importants d’Île-de-France, mettent en 
lumière l’utilisation de matériaux biosourcés dans les constructions.

En septembre 2019, le nouveau groupe scolaire Arsenal-Robespierre a fait sa 
première rentrée, suivi par la préfiguration du parc traversant Jacques Chirac, 
entre l’avenue du Président Pompidou et l’allée Jacques Lemercier, inaugurée le 
12 octobre 2019. Ce projet permet la création d’une première liaison piétonne entre 
l’avenue du Président Pompidou et la rue des Bons Raisins. Elle offre aux riverains 
le premier espace vert de l’écoquartier.

Grâce à un partenariat avec l’association RéaVie et Saint-Gobain Habitat, les maté-
riaux issus de la déconstruction du CRTA Renault seront réutilisés pour de futures 
voiries, respectant ainsi la démarche environnementale et d’économie circulaire 
au cœur du projet. 

◗ ZOOM SUR…
L’Écolab est un laboratoire d’idées lancé en janvier 2019 à la Maison de l’éco-
quartier. Ce lieu d’échanges entre les Rueillois et les acteurs économiques permet 
la naissance de concepts innovants, parfois testés sur l’écoquartier, pour mieux 
construire la ville de demain. ●

26
hectares dont

 17 à aménager

30% 
d’espaces verts, 

soit 5,4 hectares

60% 
d’énergies 

renouvelables
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Développer les mobilités actives 
sur le territoire
ENCOURAGER LE DÉPLACEMENT CYCLABLE

La Ville poursuit le développement des voies cyclables et piétonnes, en adéquation 
avec le plan de déplacement urbain d’Île-de-France (PDUIF). Celui-ci vise à réduire 
de 2 % le nombre de trajets en voiture particulière ou de deux-roues motorisés ainsi 
que d’augmenter de 10 % les trajets en modes actifs entre 2010 et 2020. 

En 2019, le réseau d’itinéraires vélo a ainsi été augmenté, notamment au niveau 
de la rue Masséna. La même année, le service Vélib’ Métropole a été accentué sur 
la commune. Une sixième station a vu le jour, tandis que quatre nouvelles ont été 
annoncées pour une mise en service entre fin 2020 et début 2021. 

Lors de la semaine de la mobilité de septembre 2019, le plan Vélo de la Ville actualisé 
a été présenté. Dans la continuité, un guide sur les déplacements cyclable sera prochai-
nement diffusé afin d’encourager les citoyens à opter pour le deux-roues non motorisé. 

◗ ZOOM SUR…
Pour accompagner le déconfinement en mai 2020, une piste cyclable provisoire a 
été réalisée par le Département sur l’avenue de Colmar (RD991). Une façon d’en-
courager les Rueillois à se déplacer à vélo, mode de transport plus écologique, sain 
et respectueux de la distanciation physique. À cela se sont ajoutés de nouveaux 
marquages d’itinéraires dédiés sur plus de 10 km et la limitation de certaines rues 
supplémentaires à 30 km/h. ●

1 046
places de

 vélo, dont 
500 sécurisées 
réparties dans 

3 stations 

17,3 km
de bandes/pistes 

cyclables et 
couloirs de bus 

ouverts aux vélos

 25,4 km
de voie à double 

sens pour les 
vélos

213
Rueillois 

bénéficiaires de 
l’aide à l’achat de 

vélo électrique
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ADOUCIR LA CIRCULATION PIÉTONNE

La Ville continue de rendre l’espace public plus équilibré et sécurisé en favorisant 
l’aménagement de nouvelles aires piétonnes, de zones de rencontre (limitées à 
20 km/h) et de zones 30 (limitées à 30 km/h) dans l’ensemble des villages. Ainsi, 
en 2019, une zone 30 a été aménagée dans le quartier du Plateau tandis que les 
premières voies apaisées de l’écoquartier de l’Arsenal sont prévues prochainement. 
Une installation similaire dans le village du Mont-Valérien est à l’étude. Le temps 
de parcours piéton d’un point à un autre est également indiqué sur des panneaux, 
afin d’encourager les Rueillois à marcher. ●

Maintenir une offre commerciale  
de proximité
SOUTENIR LE COMMERCE ET LES MARCHÉS EN PÉRIODE
DE CRISE SANITAIRE

La période de confinement liée à l’épidémie de la COVID-19 a présenté un risque tant 
pour la pérennité du tissu commercial que pour la qualité de l’approvisionnement des 
habitants. La Ville a développé de nombreuses initiatives pour répondre à ces enjeux :

◗  Rueil « Commerces solidaires », application lancée via la plateforme jaimerueil-
jeparticipe.fr, afin de permettre aux Rueillois de consulter la liste des commerces 
ouverts, leurs horaires et les possibilités de livraison. En complément, une carte 
interactive répertoriait les commerces assurant un service de vente. 

◗  Rueil Boutique en ligne, site dédié à l’achat ou la prise de rendez-vous en ligne 
auprès d’artisans et commerçants de Rueil-Malmaison, qui s’est adapté aux nou-
veaux modes de consommation durant la crise sanitaire.

◗  Rueil « Marchés Solidaires », application sur jaimerueiljeparticipe.fr qui a permis 
aux Rueillois de se faire livrer gratuitement ou de retirer leurs produits frais 
aux marchés des Godardes et de Buzenval. Face à son succès, le dispositif s’est 
élargi aux commerces sédentaires, avec un système de livraison aux personnes 
fragiles et isolées assuré par la réserve citoyenne. L’application a également 
centralisé les informations pratiques sur la réouverture des marchés forains lors 
du déconfinement. 

◗  Quatre boutiques éphémères, ouvertes rue Paul Vaillant Couturier, au centre 
socioculturel Riber, à la salle municipale Gallieni et au centre Michel Ricard, ont 
été créées afin d’étendre l’accès aux produits frais.

79% 
de la voirie 

apaisée, 
dont 65 % 

de zones 30, 
10 % d’aires

piétonnes et 
4% de zones de 

rencontre
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500 
consultations 
quotidiennes 

de l’application 
Rueil 

« Commerces 
solidaires »

353
personnes ont 

exprimé un 
besoin d’aide 

pour faire leurs 
courses

◗ ZOOM SUR…
La boutique éphémère de Rueil-sur-Seine a soulevé un tel enthousiasme que le 
centre Michel Ricard accueille désormais le traditionnel marché du quartier, autre-
fois établi place de l’Europe. Un changement auquel les Rueillois se sont montrés 
majoritairement favorables via un formulaire en ligne, qui a permis également 
d’aligner l’offre de produits sur le principe du circuit court. ●
  

12 ◗ Rapport développement durable 2019-2020 | Ville de Rueil-Malmaison



  13

Rueil-Malmaison 
favorise l’action 
sociale, solidaire 
et culturelle sur 
son territoire
À l’écoute de sa population, Rueil-Malmaison s’efforce de relever les 
nombreux défis sociétaux du quotidien. Parmi ceux-ci, l’accompagnement 
des personnes en difficulté, l’insertion de tous et le développement d’une 
offre culturelle accessible à tous. 



Soutenir la solidarité et l’inclusion 
DÉVELOPPER L’ACCESSIBILITÉ

Initié en 2016 et validé par la préfecture des Hauts-de-Seine, l’agenda d’accessibi-
lité programmée (Ad’AP) de Rueil-Malmaison poursuivra jusqu’en 2025 ses actions 
visant à rendre accessibles à tous les sites accueillant du public. Les aménagements 
portent sur 196 sites, dont 156 établissements recevant du public (ERP) et 40 ins-
tallations ouvertes au public (IOP), répartis en trois phases de trois ans. En 2019, 
neuf bâtiments ont fait l’objet d’étude ou de travaux et deux espaces verts ont été 
réhabilités aux normes. 

La programmation est complétée par d’autres réalisations comme la création de 
rampes d’accès dans certaines écoles pour accéder aux bureaux de vote, la mise 
à disposition de boucles magnétiques amovibles, l’installation de balises sonores 
devant les principaux établissements…

Un second programme comportant le plan de mise en accessibilité de la voirie et 
de l’espace public (PAVE), propose un diagnostic de la ville dans son intégralité. 
Tous les obstacles recensés sont intégrés dans une base de données géolocalisée 
permettant aux services techniques d’identifier la nature de chacun et la réponse à 
apporter. Les enjeux ont parallèlement été identifiés en concertation avec le tissu 
associatif concerné et les Conseils de village, par le biais de marches citoyennes, 
d’ateliers de concertation ainsi que de réunions publiques. 

L’articulation des deux démarches conjointes a permis de dégager un plan d’action, 
validé en conseil municipal en 2020. Afin d’accompagner cette démarche, des 
agents seront formés à la thématique de l’accessibilité pour actualiser le diagnostic 
et suivre les travaux. ●

DÉPLOYER DES ACTIONS DE PRÉVENTION AUPRÈS DES RUEILLOIS

En novembre 2019, Rueil-Malmaison a reçu le trophée « Défis RSE pour la Santé 
by Harmonie Mutuelle » qui récompense la Ville pour sa démarche d’éducation 
à la santé. 

Les plus jeunes bénéficient par exemple d’actions de sensibilisation à l’hygiène 
bucco-dentaire et en nutrition. Des interventions sur des questions de harcèlement 

204 
places réservées 
aux personnes à 
mobilité réduite, 

dont 164 sur la 
voirie et 40 en 

parking

73 
carrefours 

équipés de
 feux sonores

4 500 
opérations 

menées à 
destination des 

Rueillois dont 
350 interventions 

de prévention
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73 000 
masques 

confectionnés et 
distribués

6 000 
paniers 

solidaires 

280 
couturières 

et couturiers 
bénévoles

et de respect sont consacrées aux adolescents. Pour les adultes, la Ville a réalisé 
des campagnes de dépistage et de prévention, notamment sur les risques liés au 
tabac et aux addictions, sur la gestion du stress ou encore sur le sommeil.

30 défibrillateurs sont également installés à proximité des équipements sportifs et 
chaque année, 4 à 5 sessions d’initiation aux « gestes qui sauvent » sont organisées 
avec la Croix-Rouge et la protection civile. 

Rueil-Malmaison facilite par ailleurs l’installation de nouveaux médecins en accom-
pagnant la création d’une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS). ●

UNE SOLIDARITÉ À TOUTE ÉPREUVE FACE À LA CRISE SANITAIRE

Rueil-Malmaison est une ville qui sait s’adapter aux moments difficiles. Durant 
le confinement, une chaîne de solidarité s’est organisée pour accompagner les 
Rueillois. Face à l’épidémie de la COVID-19, la Ville a activé sa réserve communale, 
rassemblant 184 agents municipaux appelés sur des situations d’urgence et d’aide à 
la population dans le cadre de la continuité du service public. Une réserve citoyenne 
a également été montée le 23 mars 2020, rassemblant 1 500 Rueillois bénévoles 
impliqués dans des missions de solidarité et d’urgence sociale.

Parmi celles-ci, le portage de repas, de médicaments, de courses à domicile ou 
encore les opérations « Rueil masques solidaires » et « Rueil paniers solidaires ». 
Celles-ci ont respectivement permis, grâce à la réserve citoyenne, la confection et 
la distribution de masques en tissu et de paniers de fruits et de légumes à des prix 
solidaires. La dynamique impulsée par la crise tend à pérenniser la réserve citoyenne, 
notamment à travers une application d’entraide citoyenne en cours de réflexion. ●
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Encourager l’emploi local  
et solidaire
LA MAISON DE L’EMPLOI RUEIL-SURESNES
AU CŒUR DE LA DYNAMIQUE

Afin d’accompagner chaque personne en recherche d’emploi ou de formation, 
la Maison de l’emploi Rueil-Suresnes fédère et mobilise l’ensemble des acteurs 
concernés : le service public de l’Emploi, les entreprises, les organismes de forma-
tion, les chambres consulaires, les structures d’insertion… 

Dans le cadre de l’animation et du développement du réseau d’entreprise « Ser-
vices à la personne », la structure a fait appel en 2019 à 151 entreprises et collecté 
444 offres d’emplois. 

Depuis 2006, la Maison de l’emploi Rueil-Suresnes facilite durablement l’accès à 
l’emploi des Rueillois les plus vulnérables en accompagnant les entreprises, les 
services de la Ville et autres donneurs d’ordre du territoire (promoteurs immobi-
liers par exemple). En 2019, 54 469 heures d’insertion ont ainsi été réalisées sur le 
territoire de Rueil-Malmaison. 117 personnes ont bénéficié des clauses d’insertion, 
dont 70 Rueillois. De nouvelles conventions de partenariat, avec des engagements 
de bonnes pratiques, ont été signées avec les promoteurs privés et les bailleurs 
sociaux de l’écoquartier de l’Arsenal. ●

54 469
 heures 

d’insertion 
réalisées sur 

le territoire de 
Rueil-Malmaison

444 
offres d’emploi 

collectées 

118 
personnes ont 

trouvé un emploi

117 
personnes 

ont bénéficié 
des clauses 

d’insertion dont 
70 Rueillois

16 ◗ Rapport développement durable 2019-2020 | Ville de Rueil-Malmaison



SOUTENIR LES ENTREPRISES LOCALES EN PÉRIODE DE CRISE SANITAIRE

La crise sanitaire liée à la pandémie de la COVID-19 est une véritable épreuve 
pendant laquelle la Ville a accompagné les entreprises. Quatre grandes actions 
ont été menées par le service du Développement économique.

Une brochure a tout d’abord été réalisée pour répondre aux questions des entreprises 
impactées par le confinement. Régulièrement mis à jour, le document recense les 
informations à savoir, les différentes aides, les coordonnées utiles… La brochure 
a été accompagnée d’une lettre d’information numérique qui a tenu informé les 
entreprises rueilloises inscrites dans l’actualité économique, des sources d’appro-
visionnement de matériel de santé-sécurité, des webinaires en lignes, etc.

Des espaces de travail (coworking, salles de réunions, bureaux en location) ont été 
mis à disposition des Rueillois et entreprises n’ayant pas eu accès à leur bureau 
lors du déconfinement. 

Le service « SOS TPE REBOND » a permis aux très petites entreprises d’entrer en 
relation avec des intervenants et professionnels économiques. Le service a vocation 
à perdurer jusqu’à la reprise normale de l’activité économique. Le réseau « Coup 
de pouce » a par ailleurs été renforcé et mobilisé pour recevoir les entreprises 
demandeuses d’aide. ●

11 
espaces de 

travail mis à 
disposition 

lors du 
déconfinement
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Renforcer l’accès à la culture
FAVORISER L’ACCÈS AUX LIVRES

Cette dernière, collecte auprès des particuliers, des associations et des collec-
tivités des livres d’occasion pour leur donner une seconde vie. Les livres en bon 
état sont vendus sur internet à petit prix tandis que les non vendus sont recyclés 
en pâte à papier. ●

LES NOUVELLES TECHNOLOGIES À PORTÉE DE TOUS

L’accès aux nouvelles technologies est un facteur important de lien social et 
d’intégration que la Ville souhaite mettre en avant. La médiathèque a ainsi ouvert 
des offres de presse en ligne, de vidéos à la demande (VOD) et de logiciels de 
formation en juin 2019. 

Dès la fin 2020, l’accès à l’ensemble des documents de la médiathèque sera simplifié 
via la mise en place de puces électroniques d’identification unique (technologie 
RFID) et d’automates de prêt. En complément, une boîte de retour accessible 7 jours 
sur 7 sera mise en place. Les ateliers multimédias restent quant à eux ouverts à 
tous pour sensibiliser aux nouvelles technologies. ●

817
 livres collectés 

en 2019 à 
Rueil-Malmaison 

et 1 011 ont été 
vendus pour 

475 €

688 000 
passages à la 
médiathèque 

Jacques Baumel 
en 2019

18 
postes 

informatiques et 
1 console de jeux

La médiathèque et les bibliothèques de quartier
continuent de soutenir l’effort environnemental 
dans le cadre de leur convention avec l’association 
« Recyc’livre ». 
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38 911 
transactions dont 

13 679 prêts en 
« click & collect »

1 508 
titres de presse 

et 2 588 films 
consultés en 

ligne durant le 
confinement

LA CULTURE CHEZ SOI DURANT LE CONFINEMENT

Durant le confinement, la médiathèque a proposé une inscription gratuite et 3 mois 
offerts aux ressources numériques pour les habitants non abonnés au réseau de 
lecture publique. La page Facebook du réseau a permis d’animer 2 à 3 billets quo-
tidiens sur l’offre culturelle en ligne. Grâce à la chaîne YouTube de la Ville lancée 
en avril 2019 par la direction de la Communication, le pôle Culture a également 
pu mettre en avant en vidéo le patrimoine historique et le foisonnement culturel 
de Rueil-Malmaison.

Un service basé sur le système de « click & collect » et « drive » a par ailleurs per-
mis des prêts de livres dans le respect des consignes sanitaires. Ce dispositif a été 
rapidement adopté par les adhérents. ●

Dès la première semaine, près de 500 ouvrages 
étaient réservés chaque jour sur le site internet de la 
médiathèque.
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Rueil-Malmaison 
lutte contre les 
changements 
climatiques
Rueil-Malmaison a placé comme une priorité la réduction des gaz à effet 
de serre, principaux responsables du dérèglement climatique, pouvant 
impacter la santé des habitants. Ainsi, la Ville a déployé en 2019 des dis-
positifs visant à freiner la consommation d’énergies polluantes. 



Prévenir et lutter contre 
le changement climatique
PRÉSERVER LA QUALITÉ DE L’AIR 

Une consultation s’est déroulée entre janvier et mai 2019 sur le projet d’un arrêté 
de création d’une zone à faible émission (ZFE) sur le territoire. Celle-ci limite, à 
certaines plages horaires, la circulation des véhicules en fonction de leur niveau 
d’émission de polluants atmosphériques. Ce niveau est mesuré par les vignettes 
« Crit’Air », la classification nationale des certificats de qualité de l’air.

Depuis sa mise en place le 1er juillet 2019, la ZFE concerne les véhicules non clas-
sés ou munis d’une vignette 5 et viseront ceux dotés d’une vignette 4 à partir de 
début 2021. La démarche permet ainsi d’améliorer la qualité de l’air en réduisant 
les pics de pollution liés aux déplacements et en accélérant le remplacement des 
véhicules les plus polluants par des véhicules propres. 

La métropole du grand Paris (MGP) accompagne les habitants dans cette transition à 
travers une aide à l’achat d’un véhicule électrique, hydrogène, GNV ou hybride, complétée 
par une aide de 10% de l’établissement public territorial Paris ouest La Défense (POLD) 
et cumulable avec le bonus écologique et la prime à la conversion proposés par l’État. ●

Jusqu’à 

6 000 € 
d’aide à l’achat 
proposé par la 

MGP

Objectif 

100 %
de véhicules 

propres en 2030

PLANIFIER POUR PRÉVENIR

Face aux enjeux autour du dérèglement climatique et de ses conséquences, la 
France contribue aux objectifs internationaux, notamment à travers la loi relative 
à la Transition énergétique pour la croissance verte. Cette lutte contre le change-
ment climatique est aussi engagée au niveau local.

L’établissement public territorial POLD y prend part avec l’élaboration de son plan 
« climat-air-énergie » territorial (PCAET), adopté en juin 2019, en lien avec le PCAEM 
métropolitain. Les actions proposées visent à atténuer le changement climatique 
et à s’adapter à ses effets, dont l’augmentation des températures et des pollutions 
qui menacent les écosystèmes et la santé des populations. Rueil-Malmaison tra-
vaille ainsi en étroite collaboration avec les Villes membres du territoire, chacune 
soucieuse de partager leur propre engagement et leurs bonnes pratiques.

La Ville a également déclenché plusieurs études et plans stratégiques pour anticiper 
les risques climatiques. Parmi ces derniers, on compte en 2019 un plan d’intervention 
contre le ruissellement dû aux orages violents et une étude pour mieux comprendre 
le fonctionnement hydraulique du sous-sol et des nappes. ●

560 000 
habitants et 

525 800 
salariés du 

territoire 
concernés par le 
PCAET du POLD
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60% 
des compteurs 

électriques de la 
Ville ont souscrit 

un contrat 
d’électricité verte

5
chaudières 

énergivores 
remplacées en 

2019

Réduire les consommations 
d’énergies du secteur public
CLASSIFIER LES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES 
DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX

Rueil-Malmaison tient à améliorer la performance énergétique de ses bâtiments. 
Leur classification et les compteurs communicants permettent de suivre au mieux 
les écarts de consommation de gaz et d’électricité et de les rectifier au quotidien 
lors d’opérations ciblées de maintenance, sans altérer le confort des usagers. 

Dans le cadre d’un plan annuel d’investissements de 5 à 10 ans, les actions d’amé-
lioration énergétique préconisées se sont poursuivies en 2019. Rueil-Malmaison 
a notamment souscrit un contrat d’électricité 100 % verte avec garantie d’origine, 
sur plus de la moitié de ses compteurs électriques.

En 2019, une technologie plus performante dotée d’un système électronique et 
numérique a remplacé les chaudières énergivores des crèches Les Cigognes et 
Les Petits Poucets, de l’école maternelle Albert Camus, de l’école élémentaire Les 
Trianons ainsi que de l’Atelier Grognard. Quatre autres seront changées en 2020, 
poursuivant ainsi le renouvellement des appareils, lancé en 2019.

Des panneaux photovoltaïques ont par ailleurs été installés sur plusieurs toits des 
terrasses de la médiathèque Jacques Baumel, de l’Hôtel de Ville et du centre socio-
culturel des Mazurières tandis que d’autres verront prochainement le jour sur le 
territoire. Rueil-Malmaison prévoit toujours l’identification de sites prioritaires pour 
la réalisation d’opérations globales de performance énergétique à partir de 2021. ●
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CONSTRUIRE ET RÉNOVER POUR MOINS CONSOMMER

Inscrit dans une démarche de développement durable, le projet de l’écoquartier 
de l’Arsenal a vu s’achever durant l’été 2019 la réhabilitation de l’ensemble Arse-
nal-Robespierre, démarré en 2017. Ces bâtiments répondent à la réglementation 
thermique 2020 (RT2020) qui est encadrée par le label réglementaire E+ C- (Énergie 
+ Carbone -)

Le complexe sportif, autre projet d’envergure de l’écoquartier, comporte dans son 
marché des engagements de performance énergétique et hydraulique. Ces enga-
gements, supérieurs aux valeurs usuelles et exigences réglementaires, peuvent 
être mesurables grâce à un équipement et ont valu au projet de recevoir la double 
certification haute qualité environnementale NF HQE. ●

OPTIMISER L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Depuis de nombreuses années, la Ville rationalise l’éclairage public afin de réaliser 
des économies d’énergie, d’anticiper le vieillissement du réseau ainsi que d’amé-
liorer le confort visuel des Rueillois. Les lampes type LEDs, plus efficaces et moins 
énergivores, remplacent progressivement les lanternes vétustes, représentant ainsi 
31 % de l’éclairage public de la commune en 2019. Rueil-Malmaison s’est également 
engagée dans le renouvellement des éclairages des installations sportives avec 
des LEDs, permettant ainsi de diminuer la consommation d’énergie des sites. 

Depuis mars 2019, des détecteurs de présence sont également installés dans les 
parcs et jardins. Ainsi l’éclairage est réglé à 20 % de sa puissance et passe à une 

31% 
de l’éclairage 

public doté de 
luminaires en 

LED en 2019
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puissance maximale sur détection d’un piéton permettant ainsi d’alerter les auto-
mobilistes, tout en laissant une bonne visibilité aux passants.

En parallèle, la Ville a adopté en 2019 un « schéma directeur lumière », qui plani-
fie tous les investissements relatifs à l’éclairage public, permettant de produire 
un système cohérent sur l’ensemble du territoire et de limiter les effets de la 
pollution lumineuse. ●

OPTIMISER L’UTILISATION DES VÉHICULES MUNICIPAUX

Les déplacements représentant un facteur important d’émissions de gaz à effet 
de serre (GES), l’optimisation de l’utilisation de la flotte municipale est un axe fort 
depuis de nombreuses années. ●

2,4 km 
de voirie en 

détection de 
présence

3,8
millions d’euros 

d’économie 
d’énergie et 

de coût de 
maintenance sur 

10 ans

+ 20% 
de véhicules 

électriques 
dans la flotte 

municipale

Depuis novembre 2019, la Ville a fait l’acquisition 
de 51 nouveaux véhicules électriques  et a engagé
un marché pour renouveler son parc de véhicules
utilitaires anciens.
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Inciter à la performance 
énergétique du patrimoine privé
ACCOMPAGNER POUR RÉNOVER

La baisse des consommations énergétiques est un enjeu majeur qui passe notam-
ment par la rénovation de l’habitat privé, tant individuel que collectif. Née en 2018, 
l’agence locale de l’énergie et du climat de Paris Ouest La Défense (ALEC POLD) 
est une structure d’accompagnement des propriétaires de logements du territoire. 
Elle propose son expertise à la population dans la réduction de la consommation 
énergétique des bâtiments, le développement des énergies renouvelables, l’éco-
rénovation, ainsi que le partage des bonnes pratiques et les projets de lutte contre 
les changements climatiques. 

Dans le cadre de la mise en ligne du cadastre solaire de Rueil-Malmaison, l’ALEC a 
présenté ses services à 10 bailleurs sociaux du territoire. La création de la plateforme 
gratuite CoachCopro® a permis de renforcer le suivi des immeubles de copropriété 
optant pour la rénovation énergétique. 

◗ ZOOM SUR…
Afin de se rapprocher du grand public et de développer l’accès à l’information, 
l’ALEC tiendra des permanences les jeudis, de 14h à 18h, à partir de l’automne 
2020, à la Maison de l’Écoquartier. ●

OUTILLER LES RUEILLOIS SUR L’ÉNERGIE SOLAIRE 

En mai 2019, la Ville a mis à disposition un cadastre solaire. Accessible en ligne, 
la cartographie aide chaque Rueillois à calculer son « potentiel solaire » annuel, 
pour connaître la rentabilité énergétique et économique de la pose d’un système 
solaire thermique ou photovoltaïque. 

Les outils de l’application ont été complétés en cours d’année. Il est par exemple 
possible de savoir dans quelles zones la pose de panneaux solaires est interdite, 
en vertu des contraintes architecturales prévues par le plan local d’urbanisme. ●

170 
conseils 

individualisés sur 
132 projets en 

2019

25%
 des consultations 

accordées aux 
Rueillois depuis 

2018

276 
visites sur le 

cadastre par mois 
en moyenne

71% 
des simulations 

orientées 
vers l’auto-

consommation
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Rueil-Malmaison 
préserve sa 
biodiversité et 
ses ressources 
naturelles
Afin de mieux préserver sa biodiversité, la Ville mise sur une valorisation 
de la faune et de la flore locale, une utilisation des techniques d’entretien 
plus vertes, mais aussi sur des actions pédagogiques pour une meilleure 
gestion et réduction des déchets.



Préserver les ressources  
et la biodiversité
PRÉSERVER LA FAUNE ET LA FLORE

Protectrice de son écosystème, la Ville continue d’élaborer son plan de préserva-
tion et de renforcement des trames bleues et vertes. Ces continuités écologiques 
terrestres et aquatiques sont encouragées en 2019 par la signature des chartes 
« Métropole nature » et « Charte trame verte et bleue » des plaines et coteaux 
de la Seine centrale urbaine. La commune a également obtenu des subventions 
finançant à 80 % ces travaux de génie écologique, après être devenue lauréate de 
l’appel à projet nature 2050, organisé par la métropole du Grand Paris et de la CDC 
Biodiversité, filiale du groupe Caisse des dépôts.

La mise en valeur de la faune et de la flore locale reste une priorité pour la Ville. 
En témoigne une exposition de 100 espèces, répartie sur différents sites de la 
commune ainsi que la mise en ligne d’un inventaire participatif de la biodiversité 
sur l’application Vivre à Rueil, que les habitants peuvent consulter et actualiser. ●

En 2020 et pour les années suivantes, de nouveaux 
dispositifs seront aménagés avec la création de 
3 passages pour sécuriser la circulation de la petite faune
 ou encore la création de deux mares aux Gallicourts.

1
zone naturelle 

d’intérêt 
écologique 
faunistique 

et floristique 
(ZNIEFF)

198 
espèces 

animales 
recensées

371
espèces 

végétales 
recensées
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VALORISER LE PATRIMOINE ARBORÉ 

Cette initiative a favorisé la plantation massive d’arbres sur le territoire à travers 
la distribution de 660 arbres fruitiers et arbustes aux Rueillois, qui en échange, ont 
signé une charte d’engagement de bonnes pratiques.  

En impliquant tous les propriétaires de biens immobiliers publics et privés, l’opé-
ration vise la création de corridors écologiques, le renforcement de la trame verte 
francilienne, l’assainissement de l’air, l’augmentation des zones d’ombres néces-
saires à la baisse des températures et l’embellissement du cadre de vie rueillois. 

Des actions qui seront complétées par une « Charte de l’arbre » responsabilisant 
les promoteurs dans la qualité des plantations des constructions privées. La Ville 
mise également sur un meilleur choix des essences d’arbres afin d’anticiper le 
changement climatique. ●

304 
arbres plantés 
dans les parcs, 

squares et 
espaces naturels

148
arbres plantés en 
accompagnement 

de voirie

25
arbres fruitiers 

plantés dans les 
établissements 
scolaires et de 
petite enfance

Plantation de 

535 
arbres 

d’ornements 
et fruitiers sur 

l’ensemble des 
espaces verts de 

la ville

Dans la continuité de son programme 
« Rueil Ville Verte », Rueil-Malmaison a lancé 
l’opération « 1 000 arbres » en 2019. 
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METTRE EN PLACE DES TECHNIQUES D’ENTRETIEN PLUS NATURELLES

Après avoir atteint son objectif « zéro phyto » en 2017, hors cimetières et voies de 
circulation dangereuses, la Ville continue de privilégier des pratiques d’entretien 
des espaces verts plus respectueuses de l’environnement. Ainsi en 2019, des sondes 
tensiométriques ont été installées sur les nouveaux arbres plantés au parc Jacques 
Chirac et à l’école Robespierre. Celles-ci permettent de connaître le volume d’eau 
strictement nécessaire au développement de l’arbre et d’optimiser ainsi sa croissance 
tout en limitant le gaspillage d’eau. Toujours en 2019, la Ville a décidé de ne plus 
utiliser de produits phytosanitaires sur voirie alors que la loi l’autorisait encore.

La gestion différenciée mise en place en 2015, se déploie toujours pour mieux inciter 
les agents à adapter leurs techniques d’entretien à la nature, à la qualité paysagère 
ou à l’usage des différents sites. Une méthode qui renforce la biodiversité spontanée 
et l’utilisation de techniques alternatives d’entretien telles que les tontes moins régu-
lières, les fauches tardives, le recours au paillage ou le non-arrosage des espaces. ●

8 
sondes 

tensiométriques 
installées

2
ans 

d’engagement 
portés par la Ville 

dans le cadre du 
label APIcité

1
ruche 

pédagogique

PARTICIPER À LA SAUVEGARDE DES ABEILLES

Les abeilles, sauvages et domestiques, jouent un rôle essentiel dans le cycle reproductif 
des plantes. Afin de soutenir ce phénomène essentiel au maintien des écosystèmes, 
Rueil-Malmaison a continué en 2019 à favoriser la présence des pollinisateurs. 

En plus d’une gestion des espaces verts sans pesticide, des aménagements de sites 
en prairies fleuries et l’installation de ruches sur des friches municipales, la Ville 
prévoit une augmentation du nombre de plantes favorables aux pollinisateurs dans 
ses parcs. Pour sensibiliser le jeune public, une ruche à vocation pédagogique a 
été installée à l’écoaccueil des Gallicourts. 

Ces projets ont été récompensés en 2019 par le label APIcité qui soutient les collecti-
vités dans leurs actions en faveur de la préservation de l’abeille et de la biodiversité.

En France, 85 % de la pollinisation des plantes à fleurs est effectuée par les insectes 
sauvages et seulement 15 % par les abeilles domestiques. De nombreuses études 
scientifiques alertent sur le trop grand nombre de ruches dans des milieux urbains 
car l’abeille domestique nuirait aux pollinisateurs sauvages. Se focaliser sur la 
protection privilégiée de cette espèce pourrait donc être contre-productif pour la 
protection des autres pollinisateurs et de la biodiversité en général. Il convient alors 
d’avoir une gestion raisonnée du nombre de ruches et de privilégier la restauration 
des habitats favorables aux pollinisateurs sauvages. ●
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282 
tonnes d’objets 
collectés dont 
92,6% d’objets 

valorisés 
(dons, recyclage, 

réemploi) 

33 
salariés dont 

26 en insertion 
professionnelle

Réduire la production de déchets  
et améliorer leur valorisation
CONSOMMER RESPONSABLE

En 2018, l’association « Le Cercle » a lancé la Ressourcerie partagée à Rueil-Mal-
maison, antenne d’une structure similaire déjà active à Nanterre, qui favorise les 
circuits de consommation responsables et la réinsertion sur le marché de l’emploi.

Un objectif que la structure réalise notamment en collectant les encombrants 
pour les revendre à prix réduit ou les recycler dans les filières appropriées. Ainsi 
282 tonnes d’objets ont été collectés par Le Cercle, dont 40 à la Ressourcerie 
partagée. Cette année, des ateliers pour sensibiliser, créer, réutiliser ou réparer 
les objets ont été dispensés aux Rueillois, notamment durant la semaine de la 
réduction des déchets en novembre 2019.

En donnant une seconde vie aux objets, les deux Ressourceries créent de l’emploi 
local, accueillant ainsi fin 2019, 26 personnes rencontrant des difficultés d’insertion 
professionnelle. ●

La Ressourcerie partagée de Rueil-Malmaison souhaite 
poursuivre le développement de projets, dont un 
laboratoire de fabrication, un jardin partagé et un 
café associatif.
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AGIR CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

Plusieurs dispositifs de lutte contre le gaspillage alimentaire ont été mis en place 
afin d’améliorer la découverte du goût et du plaisir de la table chez l’enfant, tout 
comme l’organisation du temps et de l’espace dédiés à la prise des repas. 

Dans toutes les écoles élémentaires de la ville, des assiettes « petite et grande faim » 
ont ainsi été mises en place, permettant aux élèves de comprendre et choisir la 
quantité de nourriture à consommer selon son appétit. Les fromages enveloppés, 
yaourts et fruits qui n’ont pas été distribués au déjeuner sont proposés le lende-
main ou au goûter des maternelles, grâce à un protocole de traçabilité. Enfin, les 
menus des établissements scolaires de la Ville, intègrent 30 % d’aliments issus de 
l’agriculture biologique.

Depuis la rentrée 2019, l’école Robespierre est équipée de tables de tri des déchets, 
dans la continuité des écoles Tuck Stell et Bons Raisins, qui en ont bénéficié dès 
2017. Le 1er janvier 2020, les fontaines à eau sont arrivées dans les restaurants, afin 
d’éviter la consommation de bouteilles d’eau en plastique pendant les repas. ●

28,9
 tonnes de 

déchets 
alimentaires 

pesées aux 
écoles Tuck Stell 

et Bons Raisins 
en 2019

(contre 29,2 tonnes 
en 2018 et 30,1 

tonnes en 2017)

 Rapport développement durable 2019-2020 | Ville de Rueil-Malmaison  31



MIEUX TRIER ET MIEUX JETER

La Ville accompagne et sensibilise au quotidien les Rueillois vers une meilleure 
gestion des déchets. Ouvert tous les samedis, la déchetterie Léon Hourlier propose 
deux fois par an du compost, afin de réduire l’amplitude des déchets verts. Un geste 
qui prolonge la sensibilisation au compostage domestique, lancée en 2006 qui a 
permis de fournir des composteurs aux Rueillois et d’équiper progressivement les 
crèches et écoles. Cinq composteurs collectifs seront par ailleurs installés dans les 
jardins partagés entre 2020 et 2021.

Afin de faciliter et intensifier le tri des déchets, des travaux de modernisation du 
centre de tri de Nanterre ont été réalisés en novembre 2019. Désormais, tous les 
emballages ménagers sans distinction peuvent être déposés dans le bac de tri, 
qu’ils soient en métal, en carton, en papier ou en plastique. Tous les bons gestes à 
adopter sont transmis dans une vidéo publiée en 2020.

◗ ZOOM SUR…
En mai 2020, deux déchetteries mobiles ont été mises en place dans le but d’ac-
compagner les Rueillois lors du déconfinement et de désengorger la déchetterie 
Léon Hourlier. ●

3 769
tonnes de 

déchets collectés 
à la déchetterie 

Léon Hourlier en 
2019 

77
tonnes de 

déchets 
d’équipements 

électriques et 
électroniques 

(DEEE) récoltés 
par la Ville

2 673 
composteurs 

vendus 

15 
composteurs 

dans les écoles, 
centres de loisirs 

et crèches
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Rueil-Malmaison 
sensibilise et 
mobilise tous  
les acteurs
La sensibilisation aux enjeux de la qualité de vie, de la cohésion sociale, de 
la préservation des ressources naturelles et de la lutte contre le change-
ment climatique est une priorité pour que Rueil-Malmaison poursuive son 
chemin vers une ville durable. La mise en œuvre des actions de l’Agenda 21 
saison 2, exige en effet la participation et la mobilisation de tous les acteurs 
locaux, aussi bien auprès des jeunes que du grand public.
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Sensibiliser les jeunes publics
SENSIBILISER DÈS LE PLUS JEUNE ÂGE

En 2020, les crèches Sophie Rodrigues et des Bons Raisins ont rejoint le réseau Écolo 
Crèche©. Le label créé en 2011, est une démarche d’éco-exemplarité encourageant 
une série de mesures développant notamment le tri et la réduction des déchets, 
la lutte contre le gaspillage alimentaire ou les activités à base de matériaux de 
récupération.

Des bonnes pratiques renforcées par un réseau interne aux crèches de la Ville, 
piloté par l’équipe d’encadrement du label, favorisant ainsi les échanges avec les 
établissements non labellisés et la formation de professionnels aux techniques 
pédagogiques innovantes. Les familles ont également eu droit en 2019 à leurs 
animations, dont des ateliers et cafés parents leur apprenant par exemple la 
fabrication de produits d’entretien naturels. ●

6
crèches 

labellisées

Dès le plus jeune âge, les enfants sont sensibilisés 
à la préservation de l’environnement.
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PROPOSER DES ACTIVITÉS LUDIQUES

Le label Éco-accueil oriente Rueil-Malmaison vers une gestion écoresponsable de ses 
accueils de loisirs, dont celui des Gallicourts labellisé en 2017. Après l’aménagement 
d’une prairie fleurie, d’une maison pour insectes ou encore de composteurs, la struc-
ture s’est dotée en 2019 de nouvelles parcelles de potagers en permaculture, d’un 
jardin en pente de plantes mellifères ainsi que d’une ruche pédagogique connectée. 

Les enfants accueillis sont toujours sensibilisés contre le gaspillage alimentaire, 
notamment à travers des ateliers de cuisine et la fabrication d’un poulailler pédago-
gique en 2019. L’accueil de loisirs prévoit d’autres activités, comme la construction 
d’une serre et d’une mare des Gallicourts ou bien la découverte de l’aquaponie, un 
système alliant culture de plantes et élevage de poissons.

Chaque année, tous les accueils de loisirs peuvent participer au projet « Recycle 
Mode » mettant à l’épreuve la créativité des enfants dans la confection, sur un 
thème donné, d’un costume à partir de matériaux de récupération. Une exposition 
photographique immortalise les créations et clôt le concours pour l’année.

D’autres structures ont souhaité s’investir de manière plus thématique. C’est le 
cas de nombreux accueils de loisirs sans hébergement (ALSH), mobilisés autour 
du jardinage. Les potagers et composteurs installés constituent un support péda-
gogique interdisciplinaire sur la biodiversité et le vivant, destiné à transmettre des 
compétences et savoirs variés.

◗ ZOOM SUR…
Labellisé « refuge LPO » de la ligue de protection des oiseaux, l’accueil de loisirs 
des Gallicourts maintient ses refuges pour volatiles, construits et entretenus par 
les enfants dans des conditions idéales à leur préservation. ●
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MOBILISER LES ÉCOLIERS

Les écoles sont également mobilisées à travers le label éco-école. Porté par l’asso-
ciation Teragir, il réunit des acteurs de la scolarité (élèves, enseignants, directions, 
personnels administratifs et techniques…), mais également du territoire (collectivité, 
associations, parents d’élèves…), autour de projets en lien avec l’environnement.

En 2019, le collège des Bons Raisins a intégré le réseau rejoignant ainsi quatre 
écoles rueilloises déjà labellisées (Montessori, La Malmaison, Bons Raisins et 
Robespierre B) et engagées sur différentes thématiques (eau, déchets ou solidarité). ●
 

Mobiliser le grand public
ORGANISER DES TEMPS FORTS DE MOBILISATION

En 2019, des rencontres avec le grand public ont été organisées sur l’énergie et 
l’eau, la biodiversité, la mobilité, la réduction des déchets ou encore le son. Les 
thèmes déclinés sous forme de promenades commentées, d’ateliers, de confé-
rences et de projections, ont ainsi sensibilisé le public aux bonnes pratiques du 
développement durable. 

Ces manifestations font appel aux entreprises, aux commerces, à des experts, au 
réseau associatif, au milieu scolaire ainsi qu’aux centres de loisirs. L’implication de 
ces divers acteurs permet d’inscrire les pratiques écologiques dans les différents 
aspects du quotidien.

4 
écoles et 

1 
collège 

labellisés 
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Des réflexes également intégrés dans l’organisation de certaines manifestations, 
comme la Fête du Village Plaine-Gare le 30 juin 2019. L’événement a en effet 
limité le nombre de tirages de tracts, exclu la vaisselle jetable pour le goûter des 
enfants et proposé des gobelets réutilisables en pot de fleurs. Les bouteilles en 
plastique ont été remplacées par le pressoir prêté par la ferme du Mont-Valérien 
pour la distribution de jus de fruits ou smoothies, tandis que le bois a remplacé le 
plastique des cadeaux de la pêche aux canards.

À cette logistique se sont ajoutées des animations comme un atelier de fabrica-
tion de cosmétiques zéro déchet et un stand de tri du territoire de Paris Ouest La 
Défense. La fête s’est clôturée avec un spectacle de magie pédagogique sur le tri 
et le recyclage.

D’autres initiatives comme les « nettoyages citoyens » ont mobilisé des Rueillois 
volontaires afin de nettoyer le bois de Saint-Cucufa, les Gallicourts ou les bords de 
Seine. Organisées en partenariat avec les conseils de villages, ces opérations ont 
insufflé le vivre-ensemble et l’esprit de solidarité chez les habitants. ●

ÊTRE ACTEUR DE LA VILLE DE DEMAIN

En 2019, la participation de la Ville au Grand débat national a nourri l’engagement 
citoyen, notamment avec le lancement de la plateforme participative en ligne 
jaimerueiljeparticipe.fr. A travers celle-ci, les Rueillois ont participé dans l’année 
à sept consultations en ligne de la Ville sur des sujets comme le rythme scolaire, 
le stationnement résidentiel ou l’opération « Wifi pour tous ». La commune a éga-
lement mené sept enquêtes sur l’aménagement de la voirie, notamment pour la 
rue des Houtraits, l’avenue de Seine ou la place Lagauche.

900 
tracts distribués 
au lieu de 4 500 

pour la fête 
du village  

Plaine-Gare
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Les Rueillois ont pu proposer des idées et voter pour leurs propositions préférées, 
permettant à l’espace de concertation de récolter 180 idées en 2019. La mise en 
place d’un budget participatif de 200 000 € a donné naissance à quatre projets : 
la mise en place d’une piste d’éducation routière pour les écoles, la création 
d’îlots fraicheur, l’installation d’une aire d’agrès connectée 2.0 sur la dalle A86 et 
le déploiement d’un éclairage urbain à LEDs avec détecteur de présence. Cinq 
autres idées, dont l’installation de composteurs collectifs et de surfaces dédiées 
au street-art, sont en cours de réalisation.

D’ici 2021, Rueil-Malmaison tient à mettre en place un écobudget participatif pour 
les propositions reflétant le mieux l’engouement des habitants pour la transition 
écologique et le développement durable. C’est pourquoi la Ville a en plus organisé 
deux ateliers citoyens : « J’aime ma ville, je la fleuris » et « J’aime ma ville propre ». 
Deux autres ateliers se sont également tenus sur la circulation à Rueil-sur-Seine. ● 

UN RÉSEAU DE CORRESPONDANTS TOUJOURS IMPLIQUÉ 

Les 12 conseils de villages de Rueil-Malmaison sont représentés par un corres-
pondant du développement durable et un suppléant. Bénévoles, ils diffusent les 
bonnes pratiques auprès des habitants tout en développant des initiatives en lien 
avec les commissions des villages et les services municipaux. 

Après avoir mis en œuvre le défi « Famille à énergie positive », le compostage ou 
encore des actions en faveur de la rénovation énergétique, les correspondants 
ont mis l’accent sur la sensibilisation de la jeunesse. Ainsi en novembre 2019 et 
en collaboration avec le conseil municipal de la jeunesse (CMJ) et le Haut conseil 
pour la jeunesse rueilloise (HCJR), les correspondants ont animé auprès des élèves 
du lycée Richelieu un point de rencontre. Cette nouvelle initiative, organisée dans 
le cadre de la semaine européenne de la réduction des déchets (SERD), avait pour 
but de sensibiliser à la pollution générée par les déchets et leur tri. Cette action a 
été consolidée par un ramassage des mégots de cigarettes.

Les prochaines actions des correspondants développement durable prendront 
notamment appui sur le lien entre la transition énergétique et le numérique, la mise 
en œuvre de projets citoyens recensés sur la plateforme jaimerueiljeparticipe.fr. ●

127 325
visites,

1 006 
propositions, 

972 
commentaires et 

4 680 votes sur 
jaimerueiljeparticipe.fr 

en 2019

4 000 
visiteurs, 

167 idées, 470 
commentaires 
et 2 440 j’aime 

sur le budget 
participatif en 

2019
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